du pays des Hurons, 377
ains pour quelqu'autre affaire particuliere
qui n’obligeoit de m'abfenter d'eux pour
‘vn temps.1ls me ptierent de mereflouue-
nir de mes promefles , & puis que iene.
pouuois eftre diuerty de ce voyage, quaa
moins ic me rendiffe i K ebec dans dix ou
douzeLuties , Stquils ne manqueroient
pas de my venir tettouuer , pour mere-
conduire cnleur pays. 1l eftvray que ces
pauuges gens ne manquerént-pas de m'y
venir rechercher: 'annee d'apres,, comme

il me fur mandé par nos Religicux : mais ™

l'obedience de mesSuperieurs qui m'em-
ployottd autre chofe a Paris, ne mé per-
miftpagd’y retournér,commei‘eufie bicn
defird.
Auant mon depart nous les conduif-
mesdansnoftre Conuent , leur fifmes fe-
ftin , & route Li courtoifie & tefmoignage
d'amiri¢ 3 nous poflible , & leur donnaf-
mesd tous quelque perit prefent, particu-
herement au Capitaine & Chef dy Ca-
pot , augoel nous donnafmes vn Chac
pour porter i fon pays, comme chofera-
rc,:& 4 eux incognené : cc prefent luy
agrea infinimenc , & en fit grand cftat;
mais voyant que ce:Chat venoit & nous
Jors que.nous l'appellions , il canic&tura

r




